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l)ECISION

N'D_/D/C-KAR-A AV/SG/s’r/CIPM/2025 DU Q9AVR 2025
PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRE OUVERT

EN PROCEDURE D’URGENCE _.,.,

À~IIZ 202S/ÂONO/C/KHY/CIPM-TR DU 25_ ÏtV -L\SEb PROCEDURE
D’URGENCE'POIJR LES TRAVAUX ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE DOUKOULA TRONÇON

CARREFOUR CINQ,UANTENAIRE- CARREFOUR GROUPE SCOLAIRE (384ML) DANS IA
COMMUNE DE KAR-HAY, DEPARTEMENT DU MAYO-D/INAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAR-HAY,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

La Constitution ;

Le Décret N' 2011/408 du 09 Décembre 2011 portant organisation du Gouvernement :

Le Décret N' 201 1/410 du 09 Décembre 201 t portant formation du Gouvernement :

Le Décret N'’ 2012/075 du 08 mars 20ï2 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Le Décret N'’ 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics :

Le Décret N'’ 2004/274 du 24 septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;

Vu

Vu

Vu

Le Décret N'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des Marchés Publics :

L’Arrêté N'’205/A/MINMAP du 03 Juin 2018 portant création des commissions internes de passation
des Marchés Publics auprès des Communautés Urbaines, COIn nl unes et Communes
d’Arrondissement ;

L’Arrêté N'’012/A/MINATD/DCTD du/19/10/15 constatant l’élection du Maire de la commune de

Kar-1 Jay ;

Vu

\/u

La Décision N '’0000421/D/MINMAP/DAJ/MINAS du 24 Juin 2021 portant nolrlination des

Présidents des commissions internes de passation des Marchés auprès des Coïrrlrlunes et Communes
d’Arrondissement ;

La Décision N '’o l/DM/C/KlIY/SG/2023 portant constatation de la colrrnrÈssioll interlle de passation

des marc lles auprès de la colnlrlulle de Kar-lla)' ;

Vu

Vu

La Circulaire N'’ 001/CAB/PR dll 19 jLlill 2012 lclati\’c à la passation et iltl ct'1111-ôËc tIc l’e\écrltion
des lnarcllés publics ;

Circulaire N'> 00013995/(,'/MINI: 1 dll 31 tlécelrlttre 2024 Ilona llt Itïstrrtçtiottb reËûti\cb à l’Exécution
des lois de Finances) au suivi et all colltrôlc dc l’l:\éctltioiï drI Budget lle l'I 1131 et tIc\ 11titres Elrtités

Publiques pour l’exercice 2025 ;
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Consïd é
rant

Le dossier d’appel d’ofrles NoJu2025/ACiNO/c/KlIY/cll’M-’FR pour les travaux
assainissclncnt dc la ville de d6ukoula tronç(ill carrefour cinquantenaire. carrefour groupe
scolaire (3841111) dans la Coltrltrullc cIc Kar.llay, Département du Mayo-Danay et dans la
Région de l’Extrêlnc-Nord.

D 11 C 1 I) 1: :

Arliclc IH- L’Etablisselllclrt ci-après a été retenu colîrtne adjudicataire du Marclré relatif à l’Avis d'Appel d’offre
suscité :

N 'AONO

12

Etablissements

ETS ZOKOLE
ENTREPRISE

Montants TTC (en Délai d’exécution

47 914 650 3 mois

Article 2.- Ia présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. 1-

1 flay, leJl_g

une de Kar

e

{;ymond

Ampliations :

PREFEr/MD
MINMAP/MD
ARblP/EN
DD/MnqEPAT/MD
PRESIDENT CIPN{/KHY
RECEVEUR MLINÏCIPA L/F,}{Y
DfrERESSE
CHRONO/ARCHIVES
AFFICHAGE
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SECRETARI AT (;ENt:II /\la C;tN Eli,’\ ip St('liF: [ARI/tT

COMMUNIQUE
N'3l:/c/C-KAR-II AV/sc/s’r/cll'bl/2025 DU 0 9AVF? 2025

PORTANT PUBLICATION DU RE:SU LTA’l' DE 1,9 APPEL D’OfFRE Oli VERT
EN PROCEDURE Dq tJ RG ENC E

N'’Æ202S/AONO/C/KIrY/CIPM-TR DU 2 S f tV 2025 EN rROCt:OCRE
DÿURGÈNCE POUR LES TRAVAUX ASSAINISSENIENT DE LA VILLE DE DOUKOULA
TRONÇON CARREFOUR CINQ,UANTENAIRE- CARREFFOUR GROUPE SCOLAIRE

(384XÏL) DANS LA CO-MNÏUNE DE KAR-IIAY, DEPARTEMENT DU MAYO-D/\NAY, REGÏON
DE L’EXTREME-NORD .

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KAR-lIAY COM)'1 UNIQUE

Pæd&ision N'A/D/C-KAR.HAY/SG/ST/CIPM/;025 DU 09AVR 2025

L’Etablissement ci-après a été retenu comme adjudicataire du Marché relatif à l'Avis d'Appel d’offre
suscité :

N 'AONO Etablissements

ETS ZOKOLE
ENTREPRISE

Délai d’exécutionMontants TTC (en

FCFA)

3 mois47 914 650

Ledit Etablissement est invité à se présenter dès publication du présent conrlnuniqué ct au plus tard dans

les sept (07) jours qui suivent, sous peine d’annulation à la Commune de Kar-llay pour l-ér;!blisselnent des
lættres Commandes y afférentes.

Par ailleurs, les Sournissionnaiœs n’ayant pas été retenus sont priés de passer retire1' leurs offres sou
quinzaine dès la publication du présent communiqué. Passé ce délait leurs offres seront détruites.

Id présent colnmuniqué tient également lieu de nlain levée de la caution de sou11\i,,iolt

4mpliations

PREf-ET/MD
MINMAP/MI)
ARMP/1 N
JJIJ' MINI . PAI /M 1 )
PRI'bJ I) 1, NT CIF M/KII Y
ki+CI'VI.UK MtJNÏCIPAI /KII Y
IN 11 kIISSI
(') IRONO/AR('-111 VI ,S
A 1-1 JC 1 IA(jI

g
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